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CESC du 25 novembre 2014 
 
Présents : M Dubreuil, M Cardona, Mme Hakim, Mme Dauga, Mme Fragale, M Blanchard, Mme 
Chaillou, Mme Garon 
Excusé : M Auguste 
 
Consulter le diaporama joint (version PDF) pour connaître l’objet des discussions. 
 
Climat scolaire : 
 
Dans l’ensemble la perception, aussi bien par les élèves que par les adultes (enseignants, 
agents, vie scolaire, …) du climat scolaire est bonne. 
Cela n’est pas étonnant compte-tenu du contexte dans lequel se trouve l’établissement. 
Néanmoins certains phénomènes négatifs sont mis en exergue et nécessiteraient que l’on 
mène un travail pour les limiter. 
 
Il est proposé de mener une réflexion sur les insultes et incivilités, ainsi que les 
phénomènes de bouc-émissaire. Cette réflexion pourrait prendre la forme d’une 
information par et pour les élèves sous forme de campagne d’affichage ou de diffusion de 
plaquette. Les parents d’élèves seront associés car le constat est fait d’une méconnaissance 
des processus de gestion de la vie scolaire qui amènent le cas échéant à donner des punitions 
ou des sanctions. Trop souvent ces dernières sont contestées par les familles ce qui ne 
simplifie pas la relation éducative avec l’élève. 
Par ailleurs il est important que les élèves réalisent qu’ils doivent faire part des violences 
(verbales ou physiques) dont ils sont victimes à un adulte de l’établissement (éventuellement 
en passant par la médiation des parents). L’enquête de climat scolaire démontre à cet égard 
que dans 66% des cas cela a permis d’améliorer la situation. 
 
Les phénomènes de bousculades sont également évoqués. Ils sont particulièrement 
prégnants au moment de l’attente pour accéder au restaurant scolaire. L’équipe de direction 
annonce qu’une réflexion est en cours depuis plusieurs mois pour améliorer l’entrée au self 
(notamment la fluidifier). Pour l’heure les réflexions n’aboutissent pas et doivent être 
approfondies. L’apport de toutes les bonnes volontés (personnels, parents, élèves) serait le 
bienvenu. 
 
Les vols et dégradations de matériels sont également évoqués. L’équipe de direction 
signale que malgré les mesures prises pour améliorer le rangement des sacs ces derniers 
sont disposés n’importe comment par les élèves sous le préau (souvent jetés négligemment). 
Ceux qui sont par terre (notamment dans les endroits de passage) sont régulièrement 
piétinés et les affaires qu’ils contiennent dégradées. Le CESC considère que c’est aux élèves 
de faire un effort pour ranger correctement leurs sacs (sur les portants et dans les casiers 
pour les 6èmes). Concernant les vols,  il est à noter que bien souvent les élèves déclarent 
qu’on leur a volé leurs affaires alors qu’elles ont été égarées. Cette année il y a d’ailleurs un 
vrai problème de vêtements qui traînent dans la cour et qui ne sont réclamés par personne. 
Ainsi le volume de vêtements trouvés est à ce jour égal à ce qu’il est habituellement en fin 
d’année scolaire. 
 
Plan d’actions pour 2014-2015 : 
Voir le diaporama. 
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Projet "Tous ensemble vigilants et informés pour améliorer le bien être des élèves" 
Projet :  
 
Il n’a pas été financé par l’Agence Régional de Santé. Néanmoins certaines actions qu’il 
comporte pourront être mises en place. 
 
Il est proposé de donner plus d’ampleur au projet « monde des ados » (en partenariat avec 
AILAN). L’idée d’un principe « questions-réponses » autour de problématiques de santé est 
conservée. La restitution des réponses se fera sous forme audio via la webradio (interviews, 
débats, chroniques). Cela permettra de conserver une trace pérenne du travail effectué. 
 
L’intervention des gendarmes pour prévenir les dangers liés aux différentes addictions a été 
unanimement appréciée l’année dernière. Il sera donc demandé à la gendarmerie de la 
renouveler pour les classes de 3ème. 
 
Une intervention de M. Rivière, Coordonnateur territorial du Centre Médico Psychologique 
d’Angoulême, sur le thème de la prévention des conduites suicidaires sera mise en place pour 
les 4èmes. 
 
Partenariat avec les JSP (Jeunes Sapeurs Pompiers) : l’équipe de direction souhaite établir un 
partenariat avec les JSP. Cela pourrait à terme aboutir à un aménagement de l’emploi du 
temps pour les élèves qui s’engageraient dans ce parcours de formation (Cf. classe « judo »). 
Mme Fragale se chargera d’établir le contact avec les pompiers de Châteauneuf. 
 
Prévention du décrochage : dans le cadre du plan ministériel 
(http://www.education.gouv.fr/cid55632/la-lutte-contre-le-decrochage-scolaire.html) le 
collège va mettre en place un GPDS (groupe de prévention du décrochage scolaire). L’objectif 
de ce groupe sera de fédérer les nombreuses initiatives déjà prises dans l’établissement à ce 
titre (adaptation des parcours, lien aux familles, PIODMEP, …) et de faire régulièrement le 
point sur les élèves qui présentent des signes préoccupants. Mme Dambax est la « référente 
décrochage » pour le collège.  
 
Gestion de crise : les personnels du collège doivent se mettre en ordre de marche afin 
d’être en mesure de faire face à une situation de crise (incendie, confinement, décès,…). Il 
s’agit d’identifier des acteurs pour constituer un groupe qui travaillera sur les procédures à 
mettre en œuvre. Ce travail sera coordonné par le chef d’établissement. 
 
Mme Garon, infirmière, émet le souhait qu’un article soit fait pour rappeler les procédures 
liées à la santé des élèves (en cas de blessure, de malaise, de prescription de 
médicaments,…). Les élèves et leurs familles doivent être ieux informés (temps de présence 
de l’infirmière, modalités de prise en charge,…). M Dubreuil suggère que ces informations 
figurent sur une brochure d’établissement qui serait distribuée à toutes les familles en début 
d’année. Une réflexion sera donc menée sur son élaboration. 
 
PSC1 : suite à une demande des parents d’élèves, une formation des assistants d’éducation 
afin de leur permettre d’être titulaires du PSC1 (attestation Prévention et Secours Civiques de 
niveau 1) sera mise en place à compter du 19 janvier 2015. 
 
Commission menu : Mme Hakim signale qu’elle est constituée et qu’elle se réunira 
prochainement. En outre elle informe le CESC que le projet soumis au conseil régional pour 
lutter contre le gaspillage alimentaire n’a pas été financé. Néanmoins des actions sont 
menées pour sensibiliser les élèves à ce problème, notamment autour du pain (interdiction de 
sortir avec du pain dans la cour, limiter les déchets de pain, découvrir une diversité de pains). 
 
Le prochain CESC aura lieu en mars.   
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